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Copies certifiées conformes 

Nous pouvons vous demander de fournir des copies certifiées conformes des documents nécessaires à votre admission. 
 
Qu’est-ce qu’une copie certifiée conforme ? 
Pour obtenir une copie certifiée conforme de documents (diplôme de fin d'études secondaires, diplôme universitaire, relevé 
de notes, etc.), vous devez présenter votre document original à une autorité officielle. Celle-ci photocopiera votre 
document, puis certifiera cette copie. Autrement dit, elle y apposera son sceau et une signature qui atteste que la 
photocopie est parfaitement identique au document original. L’autorité ne vérifie pas le contenu du document 
original. 
 
Vous devez ensuite nous envoyer cette copie certifiée conforme avec le sceau et la signature originaux. Une photocopie 
de la copie certifiée conforme n’a aucune valeur. 
 
L’Université de Fribourg reconnait uniquement les certifications faites par des autorités officielles spécifiques, selon le 
pays dans lequel vous vous trouvez. 
 
Si vous êtes actuellement en Suisse : 
Certification faite par : 
• Une commune 
• Un notaire suisse 
• La Chancellerie d’Etat 

 
Si vous êtes actuellement à l’étranger : 
Certification: 
• Légalisée par une Apostille de la Haye (voir exemples 1 et 2) 
• Faite par l’institution (école, université, haute école) ayant délivré le diplôme original (pour les pays faisant partie 

de la Convention de Lisbonne)  
• Légalisée par une ambassade de Suisse à l’étranger. En général, l’ambassade légalise la signature de l’autorité qui 

a établi les copies certifiées – p.ex. le ministère des affaires étrangères (voir exemple 3) 
• Faite par une ambassade du pays ayant délivré le diplôme original 

(Ex. : si vous avez étudié en France mais que vous vous trouvez actuellement en Espagne, vous pouvez vous rendre 
dans une ambassade française en Espagne) 

 
Attention, l’Université de Fribourg ne reconnait pas les certifications faites par : 
• Le ministère des affaires étrangères 
• La police 
• Un notaire étranger 
• N’importe quelle autre autorité qui n’est pas mentionnée ci-dessus 

 
L'Université de Fribourg se réserve le droit de refuser les copies certifiées conformes de mauvaise qualité. 
 
L’Université de Fribourg se réserve le droit de vérifier, directement auprès de l’institution qui a établi le diplôme, 
l’authenticité des diplômes présentés. 
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Exemple 1 Exemple 2 

Exemple 3

 


